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MERCREDI 19
NOVEMBRE

MERCREDI 19
NOVEMBRE

MatinMatin Après-midiAprès-midi

MERCREDI 12
NOVEMBRE

MERCREDI 12
NOVEMBRE

MERCREDI 05
NOVEMBRE

MERCREDI 05
NOVEMBRE

Cuisine:
“ Moelleux à la

Châtaigne ”

“ L’AUTOMNE EN FÊTE ”“ L’AUTOMNE EN FÊTE ”

Activité Manuelle:
“ Petits Amis des

Bois I ”

Les après-midis, un
temps de repos et/ou
un temps calme sont

prévu pour respecter le
rythme de chaque

enfants.

Les enfants auront la
possibilité de passer un

moment ludique à la
médiathèque en

attendant le réveil des
petits camarades.

Leur seront alors
proposés un jeu

collectif ou sportif, un
parcours de motricité
ou pleins d’autres jeux

Activité Manuelle:
“ Petits Amis des

Bois II ”



Cuisines:
“ Pain d ‘épice ” et 
Activité Manuelle:

“ Ma Lettre au Père-Noël ”

MERCREDI 10
DECEMBRE

MERCREDI 10
DECEMBRE

MERCREDI 17
DECEMBRE

MERCREDI 17
DECEMBRE

MatinMatin Après-midiAprès-midi

MERCREDI 03
DECEMBRE

MERCREDI 03
DECEMBRE

“ UN HIVER TOUT DOUX ”“ UN HIVER TOUT DOUX ”

MERCREDI 26
NOVEMBRE

MERCREDI 26
NOVEMBRE

Activité Manuelle:
“ Mon Petit Renne ”

Les après-midis, un
temps de repos et/ou
un temps calme sont
prévu pour respecter
le rythme de chaque

enfants.

Les enfants auront la
possibilité de passer
un moment ludique à

la médiathèque en
attendant le réveil

des petits camarades.

Leur seront alors
proposés un jeu

collectif ou sportif,
un parcours de

motricité ou pleins
d’autres jeux

Activité Manuelle:
“ Carte de Voeux ”

La Surprise des
Lutins !
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Règlement de l’accueil de loisirs

L’accueil du matin : les enfants sont accueillis entre
8h et 9h au portail de l'école.

Le midi : pour les enfants qui ne mangent pas à la
cantine, départ à 11h50 au portail de l'école. Les

enfants inscrits à la cantine ont la possibilité de
partir entre 13h30 et 14h00.

Le soir : le départ des enfants se fait entre 17h et 18h
au portail de l'école.

Aucun parent ou accompagnant n’est autorisé à
rentrer dans l’enceinte du centre de loisirs.

La facturation se fait en fin de mois.
En cas d’absence de votre enfant inscrit, sans

justificatif, la journée de loisirs sera facturée en fin
de mois.

Pensez au sac de rechange et à la gourde.
Doudou pour la sieste également.


